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En 2010, le délégataire la société TOM dépannage est intervenue à la demande 
des services de police nationale, municipale et de la gendarmerie sur l’ensemble 
du territoire pour l’enlèvement de 1321 véhicules (VL, PL, 2 roues).

1024 véhicules ont été restitués à leur propriétaire moyennant le paiement des 
frais de mise en fourrière et de gardiennage au tarif défini par décret ministériel 
(14 novembre 2001 et modifié le 2 avril 2010).

La différence du nombre de véhicules a été prise en charge par Thau agglo en 
raison de la non restitution de ces véhicules (épaves etc...) soit 297 véhicules.

Le montant de l’indemnisation perçu par TOM dépannage est de 36 554€ HT en 
2010 pour les 297 véhicules 2010 + des glissements de 2009 en raison des délais 
de carence de 45 jours.

Les chiffres clés
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